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n° 287 261 du 5 avril 2023 

dans l’affaire X / VII 

En cause : X 

 Ayant élu domicile : au cabinet de Maître I. DETILLOUX 

rue Mattéotti 34 

4102 OUGREE 

 contre : 

 

l’Etat belge, représenté par la Secrétaire d’Etat à l’asile et la Migration. 

 

 

 

LE PRESIDENT F.F. DE LA VIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 1er avril 2023 par X, qui déclare être de nationalité guinéenne, sollicitant la 

suspension en extrême urgence de la décision de « maintien dans un lieu déterminé en vue d’un 

éloignement et renvoi à / détermination de la frontière », prise le 28 mars 2023. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu l’article 39/82 de la loi du 15 décembre 1980 précitée. 

 

Vu le titre II, chapitre II, de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du 

Contentieux des Etrangers. 

 

Vu le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 1er avril 2023 convoquant les parties à comparaître le 4 avril 2023, à 11 heures. 

 

Entendu, en son rapport, V. LECLERCQ, juge au contentieux des étrangers.  

 

Entendu, en leurs observations, Me I. DETILLOUX, avocat, qui comparaît pour la partie requérante, et Me 

S. ARKOULIS loco Me MATRAY, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits utiles à l’appréciation de la cause. 

 

1.1. Le requérant est arrivé sur le territoire belge à une date que ni les pièces versées au dossier 

administratif, ni les informations communiquées par les parties dans le cadre de la présente procédure, 

ne permettent de déterminer avec exactitude.  

 

1.2. Le 16 janvier 2020, il a introduit une demande de protection internationale auprès des autorités belges 

compétentes, à l’occasion de laquelle il a déclaré être arrivé en Belgique le 13 janvier 2020.  
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Au regard des déclarations effectuées par celui-ci dans le cadre de l’enregistrement de ladite demande, 

les autorités belges ont, le 26 février 2020, sollicité des autorités françaises la reprise en charge du 

requérant, en application de l’article 18.1.d du Règlement n°604/2013 du Parlement Européen et du 

Conseil du 26 juin 2013 établissant les critères et mécanismes de détermination de l’État membre 

responsable de l’examen d’une demande de protection internationale introduite dans l’un des États 

membres par un ressortissant de pays tiers ou un apatride (refonte) (ci-après dénommé le « Règlement 

Dublin III »). Le 24 mars 2020, les autorités françaises ont refusé d’accéder à cette demande de reprise. 

Prenant acte de ce refus, les autorités belges ont, le 6 avril 2020, pris une décision relevant la « fin de la 

procédure Dublin » et concluant que le traitement de la demande de protection internationale du requérant 

se déroulerait en Belgique. 

  

1.3. Le 13 mars 2021, le requérant a fait l’objet d’un « rapport administratif de contrôle » dressé par la 

police de « Namur Capitale ». 

 

1.4. Le 26 juin 2021, le requérant a fait l’objet d’un « rapport administratif de contrôle » dressé par la police 

de Mouscron mentionnant, notamment, des faits d’« ordre public ». 

 

1.5. Le 10 juillet 2021, le requérant a fait l’objet d’un « rapport administratif de contrôle » dressé par la 

police de « POLBRUNO ». 

 

1.6. Le 20 juillet 2021, le requérant a fait l’objet d’un « rapport administratif de contrôle » dressé par la 

police de Mouscron mentionnant, notamment, des faits d’« ordre public ». 

 

1.7. Le 29 décembre 2021, le requérant fait l’objet d’un procès-verbal d’audition dressé par la police de 

« Namur capitale ». 

 

1.8. Le 12 février 2022, le requérant a fait l’objet d’un « rapport administratif de contrôle » dressé par la 

police de « Namur Capitale ». 

 

1.9. Les 28 et 30 mars 2022, le requérant a fait l’objet de « rapports administratifs de contrôle » dressés 

par la police de « Namur Capitale ». 

 

1.10. Le 6 avril 2022, le requérant a fait l’objet d’un « rapport administratif de contrôle » dressé par la 

police de « Namur Capitale », mentionnant un fait de « vol simple + retrait frauduleux ». 

 

1.11. Le 12 avril 2022, le requérant a fait l’objet d’un « rapport administratif de contrôle » dressé par la 

« police des chemins de fer ». 

 

1.12. Le 10 mai 2022, le requérant a fait l’objet d’un « rapport administratif de contrôle » dressé par la 

police de « Namur Capitale ». 

 

1.13. Le 26 mai 2022, le requérant a fait l’objet d’un « rapport administratif de contrôle » dressé par la 

« DAC-SPC-Section Bruxelles », mentionnant un « trouble de l’ordre public ». 

 

1.14. Le 10 juin 2022, le Juge d’Instruction près le Tribunal de première instance de Namur – Division 

Dinant a émis un mandat d’arrêt à l’encontre du requérant et celui-ci a été incarcéré à la prison de Namur 

pour des faits de « vol avec violence ou menace », « la nuit », avec  la circonstance que « des armes ou 

objets qui y ressemblent ont été employés ou montrés », « coups et blessures volontaires » ayant « causé 

une maladie ou une incapacité de travail » et « destruction ou dégradation » d’un « abribus ». 

 

1.15. Le 26 juillet 2022, la Chambre des mises en accusation de Liège a décidé de ne pas maintenir le 

requérant en détention provisoire suite au mandat d’arrêt visé au point 1.14. A la même date, la partie 

défenderesse a pris, à l’égard du requérant, une décision de maintien dans un lieu déterminé et sollicité 

qu’un transfert du requérant au centre fermé de Vottem soit opéré, le 2 août 2022. 

 

1.16. Le 27 septembre 2022, la commissaire adjointe aux réfugiés et aux apatrides a pris, à l’égard de la 

demande visée au point 1.2., une décision de « clôture de l’examen de la demande ». Cette décision, qui 
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a été notifiée au requérant par le biais d’un courrier recommandé daté du même jour adressé à son 

domicile élu n’apparaît pas avoir été entreprise de recours. 

 

1.17. Le 7 octobre 2022, la partie défenderesse a informé le requérant de son intention de procéder à son 

éloignement et l’a invité à lui faire part de ses observations dans une « interview » réalisée à la même 

date, ainsi que dans un « questionnaire », également complété à la même date. 

 

1.18. Le 22 décembre 2022, le Tribunal correctionnel de Namur a condamné le requérant a une peine de 

3 ans d’emprisonnement et a assorti cette peine d’un sursis pour ce qui excède la détention préventive. 

A la même date, le requérant a été remis en liberté. 

 

1.19. Le 12 janvier 2023, le requérant a fait l’objet d’un « rapport administratif de contrôle » dressé par la 

police de « Namur Capitale » et la partie défenderesse l’a informé de son intention de procéder à son 

éloignement et l’a invité à lui faire part de ses observations dans un « questionnaire », qu’il a complété le 

jour même. 

A la même date, la partie défenderesse a pris, à l’égard du requérant, un ordre de quitter le territoire avec 

maintien en vue d’éloignement (annexe 13septies), qu’elle lui a notifié le jour même et en exécution duquel 

le requérant a été placé au centre fermé de Vottem. Il n’apparaît pas que ces décisions aient été 

entreprises de recours. 

 

1.20. Le 16 janvier 2023, le requérant a introduit une nouvelle demande de protection internationale 

auprès des autorités belges compétentes. 

 

1.21. Le 17 janvier 2023, la partie défenderesse a pris, à l’égard du requérant, une décision de maintien 

dans un lieu déterminé. Cette décision, qui lui a été notifiée le jour même, n’apparaît pas avoir été 

entreprise de recours. 

A la même date, la partie défenderesse a adressé au Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides 

un courrier relatif à une « motivation de non refoulement » à laquelle le Commissaire général aux réfugiés 

et aux apatrides n’apparaît pas avoir réservé de suite.    

 

1.22. Le 13 mars 2023, la Commissaire adjointe aux réfugiés et aux apatrides a pris, à l’égard de la 

demande visée au point 1.20., une décision refusant de reconnaître au requérant la qualité de réfugié, 

ainsi que de lui octroyer le statut de protection subsidiaire, qui lui a été notifiée au requérant par le biais 

d’un courrier recommandé daté du même jour adressé à son domicile élu. 

Le recours formé par le requérant à l’encontre de cette décision a été enrôlé par le Conseil de céans sous 

le numéro 290 671 et est actuellement pendant. 

 

1.23. Le 15 mars 2023, la partie défenderesse a pris, à l’égard du requérant, une décision de prolongation 

de maintien dans un lieu déterminé. Cette décision, qui lui a été notifiée le jour même, n’apparaît pas avoir 

été entreprise de recours. 

 

1.24. Le 28 mars 2023, la partie défenderesse a pris, à l’égard du requérant, une décision de « maintien 

dans un lieu déterminé en vue d’un éloignement et renvoi à / détermination de la frontière ». Cette 

décision, qui lui a été notifiée le jour même, constitue l’acte dont la suspension de l’exécution est sollicitée, 

et est motivée comme suit : 

 

« Reconduite à la frontière / Détermination de la frontière 
 
MOTIF DE LA DECISION : 
 
En application de l’article 7, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, 
l’établissement et l’éloignement des étrangers, il est nécessaire de faire ramener sans délai l’intéressé à la 
frontière, à l’exception des frontières des Etats qui appliquent entièrement l’acquis de Schengen pour le motif 
suivant : 
 
Motif pour lequel aucun délai n’est accordé pour le départ volontaire : 
 
Il existe un risque de fuite dans le chef de l’intéressé : 
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9° Alors qu’il a été interrogé sur ce point, l’intéressé a dissimulé avoir déjà introduit précédemment une demande 
de protection internationale dans un autre état. 
 
Interrogé le 12.01.2023 par la police de Namur, l’intéressé déclare ne pas avoir fait de demande d’asile en 
France, alors que lors de son audition à l’Office des étrangers dans le cadre de sa procédure d’asile en Belgique 
du 16.01.2020, il avait déclaré avoir fait une demande d’asile en France, cette dernière lui ayant été refusée. 
 
Selon le rapport administratif / rapport TARAP/RAAVIS rédigé par la ZP Namur Capitale le 06/04/2022 
l’intéressé a été intercepté en flagrant délit de vol simple. 
 
L’intéressé a été placé sous mandat d’arrêt le 10.06.2022 pour vol avec violence et menaces. 
 
Eu égard au caractère lucratif et violent de ces faits, on peut conclure que l’intéressé, par son comportement, 
est considéré comme pouvant compromettre l’ordre public. 
 
La demande de protection internationale introduite le 16.01.2020 a fait l’objet d’une renonciation implicite de la 
part de l’intéressé qui ne s’est pas présenté à l’audition qui devait se tenir le 08.09.2022. 
 
L’intéressé a été entendu le 12.01.2023 par la ZP de Namur Capitale et déclare qu’il risque de subir des choses 
graves dans son pays d’origine. A cet égard, l’examen par le CGRA de sa demande de protection internationale 
du 16.01.2023 montre que l’intéressé ne répond pas aux critères d’octroi du statut de réfugié ou du statut de 
protection subsidiaire. Nous pouvons raisonnablement en déduire que l’intéressé n’encourt aucun risque réel 
de traitement contraire à l’article 3 de la CEDH. 
Pour pouvoir conclure à une violation de l’article 3 de la CEDH, l’intéressé doit démontrer qu’il existe des motifs 
sérieux et graves de supposer qu’en cas de retour en Guinée, il encourt un risque sérieux et actuel d’être exposé 
à de la torture ou à des traitements ou peines inhumains ou dégradants. La simple allégation d’une violation 
supposée de l’article 3 de la CEDH ne peut suffire. 
 
L’intéressé déclare en outre ne pas souffrir d’une maladie qui l’empêche de retourner dans son pays d’origine. 
En outre, l’attestation médicale du centre fermé de Vottem complétée le 13.01.2023 indique que l’intéressé ne 
souffre pas de maladie portant violation de l’article 3 CEDH. 
 
L’article 3 de la CEDH ne garantit pas le droit de rester sur le territoire d’un Etat uniquement parce que cet Etat 
peut garantir de meilleurs soins médicaux que le pays d’origine, et que les circonstances mêmes de 
l’éloignement influencent l’état de santé ou l’espérance de vie de l’étranger. Ces éléments ne suffisent pas à 
constituer une violation des dispositions de cette convention. Ce n’est que dans des cas très exceptionnels où 
des raisons humanitaires s’opposent à un éloignement forcé qu’une violation de l’article 3 de la Convention 
Européenne est en cause ; ce dont il ne semble pas être le cas ici. 
 
Par ailleurs, l’intéressé déclare ne pas avoir de famille et/ou des enfants mineurs en Belgique. Il déclare avoir 
une partenaire en Belgique. Or, sa relation avec cette personne dont il ne connait que le prénom mais pas le 
nom ne le dispense pas d’entrer et de séjourner légalement sur le territoire. En outre, l’intéressé peut entretenir 
un lien avec cette dernière grâce aux moyens modernes de communication. Par conséquent, une violation de 
l’article 8 CEDH ne peut être supposée. 
 
Maintien 
 
MOTIF DE LA DECISION : 
 
En application de l’article 7, alinéa 3 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, 
l’établissement et l’éloignement des étrangers, l’intéressé doit être détenu sur base du fait que l’exécution de 
sa remise à la frontière ne peut être effectuée immédiatement et sur la base des faits suivants : 
 
Il existe un risque de fuite dans le chef de l’intéressé : 
 
9° Alors qu’il a été interrogé sur ce point, l’intéressé a dissimulé avoir déjà introduit précédemment une demande 
de protection internationale dans un autre état. 
 
Interrogé le 12.01.2023 par la police de Namur, l’intéressé déclare ne pas avoir fait de demande d’asile en 
France, alors que lors de son audition à l’Office des étrangers dans le cadre de sa procédure d’asile en Belgique 
du 16.01.2020, il avait déclaré avoir fait une demande d’asile en France, cette dernière lui ayant été refusée. 
 
Selon le rapport administratif / rapport TARAP/RAAVIS rédigé par la ZP Namur Capitale le 06/04/2022 
l’intéressé a été intercepté en flagrant délit de vol simple. 
 
L’intéressé a été placé sous mandat d’arrêt le 10.06.2022 pour vol avec violence et menaces. 
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Eu égard au caractère lucratif et violent de ces faits, on peut conclure que l’intéressé, par son comportement, 
est considéré comme pouvant compromettre l’ordre public. 
 
Etant donné ce qui précède, il y a lieu de conclure que l’intéressé n’a pas la volonté de respecter les décisions 
administratives prises à son égard et qu’il risque donc de se soustraire aux autorités compétentes. De ce fait, 
le maintien à la disposition l'Office des Etrangers s’impose. 
 
Vu que l'intéressé ne possède aucun document de voyage valable au moment de son arrestation, il doit être 
maintenu à la disposition de l'Office des Etrangers pour permettre l'octroi par ses autorités nationales d’un titre 
de voyage. » 

 

1.25. Le requérant est actuellement détenu au centre fermé de Vottem, en vue de son éloignement à une 

date qui n’apparaît pas actuellement avoir été arrêtée. 

 
2. Questions préalables. 
 
2.1. Le Conseil du Contentieux des Etrangers (ci-après : le Conseil) n’est pas compétent en ce qui 

concerne la décision de maintien en vue d’éloignement, qui assortit l’acte attaqué. Un recours spécial est, 

en effet, organisé devant la Chambre du Conseil du Tribunal correctionnel, par l’article 71 de la loi du 15 

décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

Le recours est donc irrecevable à cet égard. 

 

2.2. La partie requérante dépose une note d’audience, au sujet de laquelle la partie défenderesse sollicite 

qu’elle soit écartée des débats, dans la mesure où le dépôt d’une telle note n’est pas prévu par le 

règlement de procédure du Conseil.  

A cet égard, le Conseil relève que le dépôt d’une telle note n’est, effectivement, pas prévu par l’arrêté 

royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil. 

Cependant, le Conseil estime ne pas pouvoir accéder à la demande de la partie défenderesse sollicitant 

l’écartement de la note litigieuse pour le motif que son dépôt n’est pas prévu par le règlement de procédure 

susvisé. 

En effet, dans la mesure où ladite note constitue le reflet de la plaidoirie de la partie requérante à 

l’audience, elle n’est pas pris en compte comme une pièce de procédure mais uniquement à titre 

d’information dans le cadre de l’analyse du recours (en ce sens, C.E., 1er juin 2011, n° 213.632 ; C.E., 19 

novembre 2014, n° 229.211 ; C.E., 19 février 2015, n° 230.257 ; C.E., 22 septembre 2015, n° 232.271; 

C.E., 4 août 2016, n° 235.582). 

 

3. Examen de la demande de suspension en extrême urgence. 

 

3.1. Le cadre procédural. 

 

La demande de suspension en extrême urgence est, prima facie, introduite dans le délai fixé par l’article 

39/57, § 1er, dernier alinéa, de la loi du 15 décembre 1980. 

 

3.2. Les trois conditions cumulatives. 

 

L’article 43, § 1er, alinéa 1er, du Règlement de procédure du Conseil du Contentieux des Etrangers (RP 

CCE) stipule que, si l’extrême urgence est invoquée, la demande de suspension doit contenir un exposé 

des faits qui justifient cette extrême urgence. 

 

En outre, conformément à l'article 39/82, § 2, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980, la suspension de 

l’exécution d’un acte administratif ne peut être ordonnée que si des moyens sérieux susceptibles de 

justifier l’annulation de l’acte contesté sont invoqués et à la condition que l’exécution immédiate de l’acte 

risque de causer un préjudice grave difficilement réparable. 

Il résulte de ce qui précède que les trois conditions susmentionnées doivent être remplies cumulativement 

pour qu’une demande de suspension d’extrême urgence puisse être accueillie. 
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3.3. Première condition : l’extrême urgence. 

 

En l’espèce, le requérant est privé de sa liberté en vue d’éloignement. Il fait donc l’objet d’une mesure 

d’éloignement dont l’exécution est imminente. Il est donc établi que la suspension de l’exécution de l’acte 

attaqué, selon la procédure de suspension ordinaire, interviendra trop tard et ne sera pas effective. 

L’extrême urgence est démontrée. 

 

3.4. Deuxième condition : le moyen d’annulation sérieux.  

 

3.4.1. La partie requérante prend un moyen unique de la violation des « articles 39/70, 52/3 §3 et 62 de 

la loi du 15 [décembre] 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des 

étrangers (ci-après : la loi du 15 décembre 1980) », des « articles 3 et 13 de la Convention européenne 

[de sauvegarde] des droits de l’Homme [et des libertés fondamentales] (ci-après : la CEDH) », de 

« l’article 33 de la Convention [internationale] […] [relative au] statut de[s] réfugiés [signée à Genève le 

28 juillet 1951] (ci-après : la Convention de Genève) », de « l’article 21 de la Directive 2011/95[/UE du 

Parlement européen et du Conseil du 13 décembre 2011 concernant les normes relatives aux conditions 

que doivent remplir les ressortissants des pays tiers ou les apatrides pour pouvoir bénéficier d’une 

protection internationale, à un statut uniforme pour les réfugiés ou les personnes pouvant bénéficier de la 

protection subsidiaire, et au contenu de cette protection (refonte) (ci-après : la Directive 2011/95/UE) », 

des « articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs », 

des « principes généraux de bonne administration et plus particulièrement du principe de minutie, de 

proportionnalité, de prudence et de précaution et de l’obligation de procéder avec soin à la préparation 

d’une décision administrative en prenant connaissance de tous les éléments pertinents de la cause », 

ainsi que de « l’erreur manifeste d’appréciation ». 

 

Après un rappel de certaines prescriptions reprises dans certaines dispositions visées au moyen et faisant 

valoir que « le requérant a introduit une première demande ultérieure de protection internationale qui a 

été jugée recevable par le CGRA, et que sa procédure de recours contre la décision de refus du CGRA 

est toujours pendante devant [le] Conseil », la partie requérante soutient, en substance, qu’en adoptant 

la décision de reconduite à la frontière querellée pour les motifs qui y sont repris, la partie défenderesse 

« a commis une erreur manifeste d’appréciation et n’a pas adéquatement motivé sa décision au regard 

de l’obligation […] découlant des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle 

des actes administratifs » et « 68 [sic] de la loi du 15 décembre 1980 » et a également « méconnu les 

dispositions et principes évoqués au moyen ». 

 

3.4.2.1. Sur le moyen unique, le Conseil relève que l’acte dont la suspension de l’exécution est sollicitée 

consiste en une décision de reconduite à la frontière, adoptée sur la base de l’article 7, alinéa 2, de la loi 

du 15 décembre 1980, précitée, lequel dispose, notamment, que « Sous réserve de l'application des 

dispositions du Titre IIIquater, le ministre ou son délégué peut, dans les cas visés à l'article 74/14, § 3, 

reconduire l'étranger à la frontière. », tandis que l’article 74/14 de la loi du 15 décembre 1980, précitée, 

précise, notamment, que « § 1er. La décision d'éloignement prévoit un délai de trente jours pour quitter le 

territoire. 

[…] 

§ 3. Il peut être dérogé au délai prévu au § 1er, quand : 

1° il existe un risque de fuite […]  

Dans ce cas, la décision d'éloignement prévoit soit un délai inférieur à sept jours, soit aucun délai. » 

 

Par ailleurs, le Conseil rappelle que l’article 52/3 de la loi du 15 décembre 1980 dispose, notamment, 

que : « § 1er. Le ministre ou son délégué donne à l'étranger en séjour illégal dans le Royaume et qui a 

introduit une demande de protection internationale, l'ordre de quitter le territoire, justifié sur la base d'un 

des motifs prévus à l'article 7, alinéa 1er, 1° à 12°, après que le Commissaire général aux réfugiés et aux 

apatrides a refusé la demande de protection internationale, l'a déclarée irrecevable ou a clôturé l'examen 

de la demande, et que le délai de recours visé à l'article 39/57 a expiré, ou si un tel recours a été introduit 

dans le délai prévu, après que le Conseil du contentieux des étrangers a rejeté le recours en application 

de l'article 39/2, § 1er, 1°. 

[…]  
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§ 3. Si l'étranger visé au[.] paragraphe[.] 1er […] fait déjà l'objet d'une mesure d'éloignement ou de 

refoulement à laquelle il n'a pas encore été donné suite au moment de l'introduction de la demande de 

protection internationale, le ministre ou son délégué renonce à prendre une nouvelle mesure 

d'éloignement ou de refoulement mais conformément aux articles 49/3/1 et 39/70, le caractère exécutoire 

de la mesure déjà prise est suspendu pendant la durée du traitement de la demande de protection 

internationale. 

   

Lorsque le caractère exécutoire de la mesure d'éloignement déjà ordonnée n'est plus suspendu 

conformément aux articles 49/3/1 et 39/70, le ministre ou son délégué peut, s'il l'estime nécessaire, 

prolonger le délai accordé à l'étranger pour quitter volontairement le territoire. » 

 

3.4.2.2. En l’espèce, le Conseil constate que la décision de reconduite à la frontière dont la suspension 

de l’exécution est sollicitée a été adoptée après que le requérant ait introduit, le 16 janvier 2023, une 

nouvelle demande de protection internationale auprès des autorités belges compétentes, alors qu’il se 

trouvait maintenu au centre fermé de Vottem, en exécution de l’ordre de quitter le territoire avec maintien 

en vue d’éloignement (annexe 13septies) pris à son égard le 12 janvier 2023, visé au point 1.19. 

 

Le Conseil observe que ce cas est, précisément, visé par l’article 52/3, § 3 de la loi du 15 décembre 1980, 

dont les termes, rappelés ci-avant, énoncent, dans un alinéa 1er, que : « […] § 3. Si l'étranger [en séjour 

illégal dans le Royaume et qui a introduit une demande de protection internationale] […] fait déjà l'objet 

d'une mesure d'éloignement ou de refoulement à laquelle il n'a pas encore été donné suite au moment de 

l'introduction de la demande de protection internationale, le ministre ou son délégué renonce à prendre 

une nouvelle mesure d'éloignement ou de refoulement mais conformément aux articles 49/3/1 et 39/70, 

le caractère exécutoire de la mesure déjà prise est suspendu pendant la durée du traitement de la 

demande de protection internationale » et, dans un  alinéa 2, que « Lorsque le caractère exécutoire de la 

mesure d'éloignement déjà ordonnée n'est plus suspendu conformément aux articles 49/3/1 et 39/70, le 

ministre ou son délégué peut, s'il l'estime nécessaire, prolonger le délai accordé à l'étranger pour quitter 

volontairement le territoire ». 

 

La question qui se pose donc, en l’occurrence, consiste à déterminer si le fait, relevé dans la motivation 

de la décision de reconduite à la frontière litigieuse, que la commissaire adjointe aux réfugiés et aux 

apatrides ait pris, le 13 mars 2023, à l’égard de la demande de protection internationale que le requérant 

avait introduite, le 16 janvier 2023, dans les conditions rappelées ci-avant, une décision refusant de lui 

reconnaître la qualité de réfugié, ainsi que de lui octroyer le statut de protection subsidiaire permettait de 

constater, conformément à l’article 52/3, § 3, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980, précité, que « le 

caractère exécutoire de la mesure d'éloignement déjà ordonnée n'est plus suspendu conformément aux 

articles 49/3/1 et 39/70 », de sorte que, la partie défenderesse ne se trouvant plus dans la situation visée 

à l’alinéa 1er de cette même disposition, elle n’était pas tenue de « renonce[r] à prendre une nouvelle 

mesure d’éloignement ou de refoulement » et pouvait, dès lors, adopter la décision de reconduite à la 

frontière querellée. 

 

A cet égard, le Conseil constate que l’article 49/3/1 de la loi du 15 décembre 1980 auquel il est renvoyé 
dans l’article 52/3, § 3, alinéa 2, précité, de cette même loi, dispose que « Aucune mesure d'éloignement 
du territoire ou de refoulement ne peut être exécutée de manière forcée à l'égard du demandeur dès la 
présentation de sa demande de protection internationale, et pendant l'examen de celle-ci par le 
Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, à l'exception du demandeur visé à l'article 57/6/2, § 
3 », tandis que l’article 39/70 de cette même loi, auquel l’article 52/3, § 3, alinéa 2, renvoie également, 
dispose, pour sa part, que « Sauf accord de l'intéressé, aucune mesure d'éloignement du territoire ou de 
refoulement ne peut être exécutée de manière forcée à l'égard de l'étranger pendant le délai fixé pour 
l'introduction du recours et pendant l'examen de celui-ci », avant d’énoncer une exception « lorsque une 
décision de retour n'entraîne pas de refoulement direct ou indirect comme déterminé en application de 
l'article 57/6/2, § 2 et : 1° l'intéressé a introduit une première demande ultérieure de protection 
internationale dans l'année suivant la décision finale concernant sa demande de protection internationale 
précédente, alors qu'il se trouvait dans un lieu déterminé visé aux articles 74/8 ou 74/9 ; ou 2° l'intéressé 
a introduit une nouvelle demande ultérieure de protection internationale à la suite d'une décision finale 
sur une première demande ultérieure de protection internationale ». 

Le Conseil relève qu’il ressort d’une lecture combinée des dispositions susvisées qu’en règle, le délai dont 
il est question dans l’article 52/3, § 3, alinéas 1 et 2 de la loi du 15 décembre 1980, durant lequel le 
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caractère exécutoire de la mesure d’éloignement déjà prise est suspendu conformément aux articles 
49/3/1 et 39/70, de cette même loi, court « dès la présentation de sa demande de protection internationale, 
et pendant l'examen de celle-ci par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides » et « [s]auf 
accord de l'intéressé […] pendant le délai fixé pour l'introduction du recours et pendant l'examen de celui-
ci ». 

Au regard de ce qui précède, il apparaît que c’est avec pertinence que la partie requérante soutient qu’en 

adoptant la décision de reconduite à la frontière dont la suspension de l’exécution est sollicitée, en dépit 

de la circonstance qu’en l’occurrence, le requérant a introduit, à l’encontre de la décision du 13 mars 2023 

de la commissaire adjointe aux réfugiés et aux apatrides, refusant de lui reconnaître la qualité de réfugié, 

ainsi que de lui octroyer le statut de protection subsidiaire, un recours auprès du Conseil de céans qui a 

été enrôlé sous le numéro 290 671 et est actuellement toujours pendant, la partie défenderesse a, 

notamment, méconnu l’article 52/3, § 3, alinéa 1, de la loi du 15 décembre 1980, précitée, dans la mesure 

où, au regard de l’introduction dudit recours et du fait qu’il soit toujours à l’examen, elle ne pouvait 

valablement constater ni que « le caractère exécutoire de la mesure d'éloignement déjà ordonnée n'était 

plus suspendu conformément [à l’]article[.] 39/70 », ni qu’elle n’était, pour cette raison, plus tenue de 

« renonce[r] à prendre une nouvelle mesure d’éloignement ou de refoulement » que constitue, en 

l’occurrence, la décision de reconduite à la frontière entreprise.  

 

Le Conseil précise, à toutes fins, que si la règle, rappelée ci-avant, résultant d’une lecture combinée des 
articles 49/3/1 et 39/70 de la loi du 15 décembre 1980, précitée, comporte une exception explicite pour le 
cas, visé à l'article 57/6/2, § 3, de cette même loi, du demandeur pour lequel « une décision de retour 
n'entraîne pas de refoulement direct ou indirect comme déterminé en application de l'article 57/6/2, § 2 et 
[qui soit] : 1° […] a introduit une première demande ultérieure de protection internationale dans l'année 
suivant la décision finale concernant sa demande de protection internationale précédente, alors qu'il se 
trouvait dans un lieu déterminé visé aux articles 74/8 ou 74/9 ; [soit] 2° […] a introduit une nouvelle 
demande ultérieure de protection internationale à la suite d'une décision finale sur une première demande 
ultérieure de protection internationale », il n’apparaît, cependant, pas que cette exception puisse trouver 
à s’appliquer au cas du requérant. 
En effet, force est de relever, à l’examen du dossier administratif, que celui-ci ne recèle aucun élément 
permettant de constater, dans le chef du requérant, que « le Commissaire général aux réfugiés et aux 
apatrides a estimé, dans le cadre de la demande précédente, qu'une mesure d'éloignement ou de 
refoulement n'entraînera pas une violation du principe de non-refoulement », comme cela est pourtant 
requis par l’article 57/6/2, § 3, de la loi pour permettre, par dérogation à la règle rappelée ci-avant, de 
considérer qu’une telle mesure « peut être exécutée de manière forcée dès la présentation de la demande 
et pendant [son] examen […], à l'encontre du demandeur - qui présente une deuxième demande ultérieure 
ou plus, et - qui, préalablement à la présentation de sa demande précédente et depuis lors, se trouve de 
manière ininterrompue dans un endroit déterminé tel que visé aux articles 74/8 ou 74/9 ». 
Le Conseil souligne que la décision prise le 13 mars 2023, par la commissaire adjointe aux réfugiés et 

aux apatrides, refusant de reconnaître au requérant la qualité de réfugié, ainsi que de lui octroyer le statut 

de protection subsidiaire, ne comporte pas davantage mention de ce que le Commissaire général aux 

réfugiés et aux apatrides estime qu'une mesure d'éloignement ou de refoulement n'entraînera pas une 

violation du principe de non-refoulement dans le chef du requérant. 

 

Il ressort des développements qui précèdent que le moyen est sérieux, y compris en ce qu’il touche au 
respect de l’article 3 de la CEDH, dès lors qu’en l’occurrence, le Conseil ne dispose d’aucun élément 
permettant de constater que le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides aurait procédé, à un 
quelconque moment, à l’examen du risque de violation du principe de non-refoulement allégué par le 
requérant.  

Par conséquent, la deuxième condition cumulative est remplie. 
   
3.5. Troisième condition : le risque de préjudice grave difficilement réparable. 
 
Au titre de préjudice grave difficilement réparable, la partie requérante, affirmant que « la procédure de 

protection internationale d[u] […] requérant[.] est toujours pendante » et qu’il « peut se prévaloir du risque 

de persécution lié à sa qualité de demandeur d’asile », invoque considérer que l’exécution de la décision 

de reconduite à la frontière entreprise exposerait, selon elle, le requérant à un traitement contraire à 

l’article 3 de la CEDH et porterait atteinte tant « à l’effectivité du recours introduit […] contre la décision 
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du CGRA notifiée le 14.03.2023 lequel est toujours pendant (violation de l’article 13 CEDH) », qu’au 

« principe de non-refoulement (violation de l’article 33 de la Convention de Genève […]) ».  

 
Le Conseil observe que le risque de préjudice grave difficilement réparable, tel que décrit par la partie 
requérante, est directement lié au moyen en ce qu’elle affirme notamment que l’exécution de la décision 
attaquée aura pour conséquence qu’elle sera exposée à la violation des droits garantis par l’article 3 de 
la CEDH. 
 
Le moyen ayant été jugé sérieux sur ce point, le Conseil estime que l’existence d’un risque de préjudice 
grave difficilement réparable doit être tenu pour établi. 
 
Par conséquent, la troisième condition cumulative est remplie. 
 
4. Il résulte de l’ensemble des considérations qui précèdent que les trois conditions requises pour que soit 
accordée la suspension de l’exécution de la décision attaquée, telles que rappelées supra au point 3.2., 
sont réunies.  
Par conséquent, la demande de suspension formulée par la partie requérante, déclarée recevable dans 
la mesure précisée au point 2.1., doit être favorablement accueillie, dans cette même mesure. 
 
5. Dépens. 

 

En application de l’article 39/68-1, § 5, alinéas 3 et 4, de la loi du 15 décembre 1980, la décision sur le 

droit de rôle, ou son exemption, seront examinées, le cas échéant, à un stade ultérieur de la procédure. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1 

 

La suspension en extrême urgence de l’exécution de la décision de « maintien dans un lieu déterminé en 

vue d’un éloignement et renvoi à / détermination de la frontière » prise le 28 mars 2023, est ordonnée. 

 

Article 2 

 

Le présent arrêt est exécutoire par provision. 

 

Article 3 

 

Les dépens sont réservés. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le cinq avril deux mille vingt-trois, par : 

 

Mme V. LECLERCQ,     président f.f., juge au contentieux des étrangers 

 

Mme N. GONZALEZ,    greffier assumé. 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

N. GONZALEZ V. LECLERCQ 


